
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 39 (1894)

Heft: 12

Vereinsnachrichten: Société vaudoise des armes spéciales

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 599

1892, M. Seever a ete, ä son retour en 1893, mis ä la disposition

du general Saussier, gouverneur militaire de Paris, qui
l'a nomme president de la commission des inventions au
ministere cle la guerre.

Le lieutenant-colonel de Beylie, de l'infanterie de marine,
a ete dösignö comme sous-chef d'etat-major.

II a debutö dans l'armee de terre, pendant la guerre franco-
allemande, en qualite de sous-lieutenant, au41e de ligne. Cette

campagne lui valut, ä l'äge cle 21 ans, la croix de la legion
d'honneur.

En 1884, il est capitaine dans les tirailleurs tonkinois et
gagne dansla campagne de 1885 l'epaulette de major. Enl889,
nous le retrouvons au Tonkin, lieutenant-colonel ä l'etat major

du general Bichot, puis, en 1892, il est envoye en mission
ä Madagascar.

Le lieutenant-colonel de Beylie est officier cle la legion
d'honneur depuis 1890.

Societe vaudoise des armes speciales.

La Sociötö vaudoise des armes speciales a tenu sa seance

annuelle, le 1er decembre, ä l'hötel du Chäteau, ä Ouchy, sous
la presidence de son president, M. le colonel Ceresole,
commandant du Ier corps d'armee. Environ 70 officiers etaient
presents. La societe, en pleine prosperite, enregistre 28

inscriptions nouvelles, cequi porte ä plus de 150 le chiffre actuel
de ses membres.

M. le president donne lecture d'une lettre de M. le colonel
Fahrländer, president du comite du monument du general
Herzog. Ce comite a döjä regu un grand nombre de souscriptions

cle sociötös militaires, d'autoritös cantonales et communales

et d'officiers. Un nouvel appel va etre envoye, et
lorsqu'on connaitra la somme exaete sur laquelle on peut compter,

un concours sera ouvert pour le projet du monument ä

eriger.
Le rapport du bibliothecaire constate, suivant l'usage, que

la bibliotheque a ete peu utilisee. 11 n'est sorti pendant l'annöe
que 50 volumes demandes par 16 membres. Les livres les plus
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bis sont ceux d'histoire militaire et de tactique. L'artillerie et le

genie sont peu demandes. Quant aux publicn'iions periodiques
elles restent volontiers vierges sur les rayons, et pourtant,
outre les revues suisses, la societe est abonnee ä la Revue

d'artillerie, ä la Revue militaire de l'etranger, et depuis deux
ans au Journal des sciences militaires.

Les accpüsitions de cette annöe rentrent presque toutes dans
la rubrique : cc Art et histoire militaires », sauf quelques
ouvrages de tactique et de Strategie de Berthaut, Blume, Necke!,

Bronsart cle Schellendorf, etc. Le nouveau catalogue de
la bibliotheque compte 683 ouvrages formant 1043 volumes.

La commission de verification des comptes, composee de
M. le major Morel et de M. le capitaine d'artillerie Fornerod,
presente son rapport. Elle estime les comptes parfaitement
en regle, portanl aux recettes 939 fr. 90 et aux depenses
851 fr. 30. II y a donc en caisse un solde de 88 fr. 30. La
cotisation pour 1895 est fixöe ä 4 fr. Deux allocations de 200 fr.
chaeune sont votees, l'une en faveur du monument Herzog,
l'autre en faveur de la bibliotheque.

L'ordre du jour appelle la nomination du comite pour les
deux prochames annees. Le comite en charge est confirme
dans ses fonctions par acclamation. M. le colonel cle Perrot
remplace ä la vice-presidence M. le colonel de Valliere,
decede.

Ici est close la partie administrative de la seance. On passe
ä l'audition des travaux. Le programme est tres varie. II
comporte les sujets suivants :

Un combat dans nos Alpes il y a dix-neuf siecles, par
M. le lieutenant-colonel Muret.

La fortification dans le Jura, par M. le lieutenant-colonel
Perrier;

Un niveau de pointage nouveau modele, par M. le majoi
Chauvet;

Manceuvres du IVa corps d'armee, par M. le colonel Turettini

;

Les transports de rarlillerie dans la haute montagne, pai
M. le lieutenant-colonel Pfund.

Nous aurons le plaisir de publier ces divers travaux dans
la Revue militaire suisse ä laquelle les auteurs ont bien voulu
promettre leurs manuscrits. fis retrouveront aupres de nos
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lecteurs le succes qu'ils ont obtenu devant les membres cle la
Sociötö des armes speciales. Nous dirons seulement quelques
mots de la conference'de M. le colonel Turrettini, qui, sur la
plupart des points, ferait double emploi avec les articles que
nous avons consacres aux grandes manoeuvres de cette annee.

Le Conferencier a fait ressortir d'une maniere tres claire
Terreur dans laquelle tombe souvent chez nous le commandement

superieur dans la direction de l'artillerie.
Presque dans chaque combat, a-t-il dit, le röle de l'artillerie

n'a pas ete ee qu'il aurait du etre. J'attribue cette circonstance
au fait que l'initiative süffisante n'est pas laissee au chef de
l'artillerie. Dans nos manceuvres de paix, les mouvements sont
si rapides que le commandant cle l'artillerie doit prendre ses

dispositions sans retard. S'il doit toujours attendre les instructions

qui lui sont donnees il lui est souvent impossible d'exercer

aucune action sur la suite du combat. II arrive trop tard.
Dans les grandes journees de laguerre de 1870, une grancle

indepenclance a etö laissee ä rartillerie allemande; souvent
eile s'est portee en avant sans attendre d'ordre, lorsque les
circonstances de l'action l'y engageaient, procedant meme
parfois l'infanterie. C'est ainsi qu'elle exerca une reelle
influence sur le sort cle mainte bataille, compensant par son
esprit d'offensive la superiorite du feu cle l'infanterie frangaise.
11 serait bon d'appliquer chez nous les memes prineipes; on
developperait ainsi l'initiative cles officiers d'artillerie et l'on
favoriserait leur instruction. En meme temps, on eviterait de
voirse reprodnire les critiques, toujours les memes, que sou-
levent nos manceuvres.

Le conförencier donne plusieurs exemples ä l'appui de son
opinion. Ainsi le 10 septembre, le commandant du corps sud

qui marchait de Schwytz sur le Rotenthurm avait donnö l'ordre

ä l'artillerie cle montagne de flanquer la colonne principale

sur la gauche par le Morgarten et de prendre une position

ä la hauteur cle Rotenthurm oü l'on ötait convaincu que
s'engagerait la bataille. Au lieu de cela, l'ennemi fut rencontre

plusieurs kilometres au delä de Rotenthurm; mais l'ordre
de changer de position n'ötant parvenu que tard au chef de la
colonne de gauche, celui-ci n'exerga aucune action sur
l'engagement. Avec plus d'indöpendance laissee ä sa marche il
eut certainement pousse jusqu'au Saint-Jost, d'oü son inter-
vention eut pu etre decisive.

40
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De meme pendant la journöe du 13, l'artillerie du IVe corps
d'armee ne bougea pas de sa position du Buchberg, alors que,
contrairement ä ce que supposait le chef de corps, l'action des
les premieres heures fut portee beaucoup plus loin; trop loin
pour que le feu de cette artillerie püt. etre de quelque efficacite.

La conförence cle M. le colonel Turrettini a ötö chaleureuse-
ment applaudie.

La seance a ötö terminee par quelques mots d'une eloquence
emue, prononcös par le president, ä la memoire du camarade
regrette que vient cle perdre la Societe cles armes speciales,
le colonel T.'de Valliere. L'assemblee se leve en signe de

deuil.

Le diner traditionnel a cloture la journee.

ACTES OFFICIELS

Laniästiirsii. — En execution des articles et, 2 de lu loi federale

sur l'inspection et rinstruetion du landsturm, du 29 juin -1894, le Conseil

federal a pris les dispositions suivantes:

a) Cours de cadre.

1. En 1895, les cadres du landsturm armöde l'infanterie seront appeles
;i un cours de deux jours.

2. Dans la regle, ces cours de cadre auront lieu par bataillon ou bien

aussi par compagnie, dans les localites principales ou bien situees de

rarrondissemeut cle recrutement; ils seront fixes avant le rassemblement
de Ia troupe et, autant que possible, avant que les cours de l'eliie et do la

landwehr aient commence.
3. L'instruction de l'arrondissement respectif elaborera le tableau de

ces cours par arrondissement de division, cle concert avec le commandant

respectif du landsturm; l'instructeur en chef de l'infanterie interca-
Iera ce tableau dans le tableau general des ecoles militaires.

4. C'est l'officier present le plus avance en grade dans Ie landsturm

qui commande le cours cle cadres, sous la surveillance de l'instructeur de

l'arrondissement.
5. Quand il sera possible d'inspecter les cours de cadres, l'inspection

se fera parle commandant du landsturm, si celui-ci n'est pas lui meme
subordonnö k l'instructeur d'arrondissement, et par des officiers supe-
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